
Suivant réquisition n° 06312 -RP  déposée le 27/02/2023
M. METEYAKE Hezouwe T. profession : Agronome  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05ha 02a 29ca situé à Akpakpapé 
connu sous le nom de Kokoliakpé commune de Haho 1 
et borné : au Nord par la propriété AGBO, au sud par la 
propriété ETE, à l’Est et à l’ouest par la propriété MEssAVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06313 -RP déposée le 27/02/2023
M. DOUAME Komlan Wobube profession : Opérateur 
Economique  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 20a 64ca situé à 
Kpalimé connu sous le nom de Tsivé commune de Kloto 1 
et borné : au Nord, au sud et à l’Est respectivement par des 
rues en projet de 20, 10 et 12 mètres et à l’Ouest par le lot 
N° 3.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06314-RP  déposée le 27/02/2023
Mme LAWSON-BODY Latré Agathe Eyram profession : 
Commerçante  demeurant aux UsA et domicilié aux USA 
de nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 12a 84ca situé à Tové 
connu sous le nom de dzigbé commune de Kloto 1 et borné: 
au Nord et à l’Ouest respectivement par la Route Lomé- 
Kpalimé de 70 mètres et une rue en projet de 14 mètres, au 
sud et à l’Est par la propriété DEKU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06315 -RP  déposée le 27/02/2023
M. KATCHE Loumonh profession : Revendeur  demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale 
de 06a 00ca situé à Anié connu sous le nom de Owode 
commune de Anié 1 et borné : au Nord, au sud et à l’Ouest 
par la propriété de la collectivité AGALA et à l’Est par une 
rue existante de 16 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06316 -RP  déposée le 27/02/2023 
M. DOSSOU Kokou Medesse profession : Géomètre  
demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé de 
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 02a 93ca situé à 
Atakpamé connu sous le nom de Kossi copé commune 
de Ogou 1 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la 
propriété de la collectivité AMEWONOU et au sud par une 
rue non dénommée de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06317 -RP  déposée le 27/02/2023 
Mme BUSUWOKPO Essi Delali c. profession : sage-femme  
demeurant à Notsè et domicilié à Notsè de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 48ca situé à Notsè 
connu sous le nom de Alinou Adjigo commune de Haho 1 et 
borné : au Nord et à l’Est par la propriété de la collectivité 
ALOEdOME, au sud et à l’ouest respectivement par une rue 
en projet de 16 mètres et 20 mètres.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06318 -RP  déposée le 27/02/2023 
M. YAOUVI Kodjo Gnavor profession : Juriste  demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance 
totale de 05a 91ca situé à Awoyo connu sous le nom de 
Ogbadji-Kamina commune de Ogou 1 et borné : au Nord, 
au sud et à l’Ouest par la propriété ABdOU salifou et à l’Est 
par une rue non dénommée de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06319 -RP  déposée le 27/02/2023
M. SOMABEY Yaovi Hati profession : Fontainier  demeurant 
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale 
de 25ha 73a 29ca situé à djemegni connu sous le nom de 
Hovinou commune de Haho 1 et borné : au Nord, au sud, à 
l’Est et à l’ouest par la propriété DOTSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06320 -RP  déposée le 01/03/2023
M. DOTSE Koffi profession : Directeur de société  demeurant 
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale 
de 88ha 06a 66ca situé à Kpodjahon connu sous le nom 
de Lanonloe commune de Agou 2 et borné : au Nord et à 
l’Ouest par la propriété AZOGOU Koffi Tété, au sud par la 
Route de Glikpo de 20 mètres et à l’Est par l’emprise du 
ruisseau Gbitse.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06321 -RP  déposée le 01/03/2023
M. TSEDJI Kodzo Edemvi profession : Medecin  demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance 
totale de 03a 19ca situé à Kpalimé connu sous le nom de 
Kpéta commune de Kloto 1 et borné : au Nord et à l’Est par 
le lot N° 123B, au sud par le lot N° 121 et à l’Ouest par une 
rue non dénommée de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06322 -RP  déposée le 01/03/2023 
M. TSEDJI Yawo Demebia profession : Gestionnaire. des 
Ress. Humaines  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 
de nationalité Togolaise demande l’immatriculation au 
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble 
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de 
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 16ca 
situé à Kpalimé connu sous le nom de Kpéta commune de 
Kloto 1 et borné : au Nord par le lot N° 124, au sud et à l’Est 
par le lot N° 123B et à l’Ouest par une rue non dénommée 
de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06323 -RP déposée le 01/03/2023 
M. ATIAWOTsE Eyram Messan Y. profession : Revendeur  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 
d’une contenance totale de 05a 17ca situé à Kpimé Woumé 
connu sous le nom de Gbohomé commune de Kloto 2 et 
borné : au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées 
des 14 mètres chacune, au sud par la propriété AdZIdAME 
Kossi et à l’Est par la propriété AMEGATSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06324 -RP  déposée le 01/03/2023
M. SAGBO Hamzah profession : Retraité  demeurant à 
Kpalimé et domicilié à Kpalimé de nationalité Togolaise 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 09a 71ca situé à Kpalimé connu sous 
le nom de Tsihinou commune de Kloto 1 et borné : au Nord et 
à l’Ouest par respectivement par des rues non dénommées 
de 14 mètres chacune, au sud et à l’Est par la propriété 
HALATOKO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06327 -RP  déposée le 01/03/2023
M. AMOUAN Kossi Paulin profession : Ingénieur  demeurant 
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 
02ha 03a 20ca situé à datcha connu sous le nom de dagba 
commune de Ogou 2 et borné : au Nord et à l’Ouest par 
la propriété de la collectivité TOKOU, au sud par l’emprise 
du Ruisseau Awena de 20 mètres et à l’Est par la propriété 
OLALO Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06328 -RP  déposée le 01/03/2023 
M. KOZAH TcHEKPI Bouwedeou profession : Enseignant  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 06ha 00a 00ca situé à 
Kpèlè- Tetetou connu sous le nom de Azonkame commune 
de Haho 1 et borné : au Nord, au sud et à l’Est par la 
propriété de la collectivité AssIOGBON EKON et à l’Ouest 
par l’emprise de la Ligne de Haute Testion Nangbeto-Benin 
de 52 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06329 -RP  déposée le 01/03/2023 
M. AGBESSENOU Ama profession : Revendeuse  demeurant 
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale 
de 05a 60ca situé à Atakpamé connu sous le nom de Kossi 
copé commune de Ogou 1 et borné : au Nord et à l’Ouest 
par la propriété KOSSI DOKOU, au sud par la propriété 
KOUMAssI Komla et à l’Est par une rue non dénommée de 
14 mètres.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06330 -RP  déposée le 01/03/2023
Mme KOUDADJE Ablavi Nakeiri profession : Institutrice  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 06a 74ca situé à 
Atakpamé connu sous le nom de Maromi commune de 
Ogou 1 et borné : au Nord par une rue non dénommée de 
14 mètres, au sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la 
collectivité AssOGBA ALADE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06331 -RP  déposée le 01/03/2023
M. WOELEDZI Yao profession : Pasteur  demeurant à Tsévié 
et domicilié à Tsévié de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 
10ha 54a 20ca situé à Adogbénou connu sous le nom de 
Adogbénou commune de Ogou 1 et borné : au Nord par la 
Roue Oke-Adogbénou Afole de 30 mètres, au sud, à l’Est et 
à l’Ouest par la propriété de la collectivité OBANdJE Gaga.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06334 -RP  déposée le 01/03/2023
M. KOUGBLENOU Akakpo Yaovi profession : Enseignant  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise Mandataire de l’Assemblée spirituelle Nationale 
de BAHA’Is du Togo  demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de 
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca 
situé à Kpalimé connu sous le nom de Nyivémé commune 
de Kloto 1 et borné : au Nord par les lots N° 25 et 26, au 
sud par une rue non dénommée de 16 mètres, à l’Est et à 
l’Ouest respectivement par les lots N° 35 et 32.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Assemblée 
spirituelle Nationale de BAHA’Is du Togo et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06335 -RP  déposée le 01/03/2023
M. KOUGBLENOU Akakpo Yaovi profession : Enseignant  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise Mandataire de l’Assemblée spirituelle Nationale de 
BAHA’Is du Togodemande l’immatriculation au livre foncier 
de la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 39a 09ca situé à 
Kougnohou connu sous le nom de Lolonyo Komé commune 
de Akébou 1 et borné : au Nord, au sud et à l’Est par une 
propriété non identifiée et à l’Ouest par la Piste s.R.c.c. de 
20 mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Assemblée 
spirituelle Nationale de BAHA’Is du Togo et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06336 -RP  déposée le 01/03/2023
M. KOUGBLENOU Akakpo Yaovi profession : Enseignant  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise Mandataire de l’Assemblée spirituelle Nationale de 
BAHA’Is du Togo demande l’immatriculation au livre foncier 
de la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 
d’une contenance totale de 18a 67ca situé à Hiheatro connu 
sous le nom de Oyatou commune de Amou 3 et borné : au 
Nord par la propriété KOUMAWUI et celle de AGBOKOU, au 
sud par la propriété FOLY Bébé et celel ALOUZA, à l’Est et à 
l’Ouest par des rues non dénommées de 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Assemblée 
spirituelle Nationale de BAHA’Is du Togo et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06337 -RP  déposée le 01/03/2023
M. KOUGBLENOU Akakpo Yaovi profession : Enseignant  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise Mandataire de l’Assemblée spirituelle Nationale de 
BAHA’Is du Togo demande l’immatriculation au livre foncier 
de la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 
d’une contenance totale de 31a 17ca situé à Amlamé connu 
sous le nom de Zogo commune de Amou 1 et borné : au Nord 
par un Boulevard de 20 mètres, au sud par la propriété dela 
collectivité AGBEKPONOU, à l’Est par un passage de 10 
mètres et à l’Ouest par la propriété OKOUA Kwami.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Assemblée spirituelle 
Nationale de BAHA’Is du Togo et n’est à sa connaissance 
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06338 -RP  déposée le 01/03/2023
M. KOUGBLENOU Akakpo Yaovi profession : Enseignant  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise Mandataire de l’Assemblée spirituelle Nationale de 
BAHA’Is du Togo demande l’immatriculation au livre foncier 
de la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier 
d’une contenance totale de 10a 00ca situé à Atakpamé connu 
sous le nom de Atchimi-Komé commune de Ogou 1 et borné 
: au Nord, au sud et à l’Ouest respectivement par les lots N° 
120, 125 et 122-123 et à l’Ouest par une rue non dénommée 
de 16 mètres.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Assemblée 
spirituelle Nationale de BAHA’Is du Togo et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06339 -RP  déposée le 02/03/2023
M. DZRAKU Yawovi Mawuko profession : Menuisier  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 08ha 97a 21ca situé à Kologan 
connu sous le nom de Kolo Messiboe commune de Agou 1
et borné : au Nord, au sud et à l’Ouest par la propriété 
DZRAKU et à l’Est par l’emprise de la Rivière Kolo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06340 -RP  déposée le 02/03/2023
M. DZRAKU Yawovi Mawuko profession : Menuisier  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 08ha 03a 79ca situé à Kologan 
connu sous le nom de Kolo Messiboe commune de Agou 1
et borné : au Nord, au sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété 
DZRAKU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06341 -RP  déposée le 02/03/2023 
Ms. DZRAKU Yawovi Mawuko & ADZRAKU Yawo 
profession: Menuisier & Technicien Bâtiment demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale 
de 08ha 97a 21ca situé à Kologan connu sous le nom de 
Kolo Messiboe commune de Agou 1 et borné : au Nord et 
à l’Ouest par la propriété dZRAKU, au sud par la propriété 
AGBOBLA et à l’Est par la propriété NOMEssI-dAKOU.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à 
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06342 -RP  déposée le 02/03/2023
Ms. DZRAKU Yawovi Mawuko & ADZRAKU Yawo 
profession: Menuisier & Technicien Bâtiment  demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 
09ha 01a 20ca situé à Kologan connu sous le nom de Kolo 
Messiboe commune de Agou 1 et borné : au Nord-Ouest par 
la propriété KOUssIAKOU, au sud et à l’Est par la propriété 
DZRAKU.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à 
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06343 -RP  déposée le 02/03/2023
M. DZRAKU Yawovi Mawuko & ADZRAKU Yawo profession: 
Menuisier & Tecnicien Bâtiment  demeurant à Lomé et domicilié 
à Lomé de nationalité Togolaise demande l’immatriculation au 
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 09ha 43a 37ca situé à 
Kologan connu sous le nom de Kolo Messiboe commune de 
Agou 1 et borné : au Nord, au sud, à l’Est et à l’Ouest par la 
propriété dZRAKU.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06344 -RP  déposée le 02/03/2023
M. HOUESSE Ablavi, épouse AYITE KOFFI profession 
: Revendeuse  demeurant à Notsè et domicilié à Notsè de 
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 20a 84ca situé à 
Notsè connu sous le nom de Yédétoénou commune de Haho 
1 et borné : au Nord, au sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété 
AZIAKOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06345 -RP  déposée le 02/03/2023
M. AYITE Koffi profession : Medecin  demeurant à Notsè 
et domicilié à Notsè de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 07a 
11ca situé à Notsè connu sous le nom de Tako commune de 
Haho 1 et borné : au Nord par une rue non dénommée de 10 
mètres, au sud et à l’Ouest par la propriété dAYO et à l’Est par 
Route Nationale N° 1 de 70 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06346 -RP  déposée le 02/03/2023
M. KPEMOUA T. Mandjabita profession : Conseiller comm.  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance 
totale de 04ha 78a 80ca situé à Notsè connu sous le nom de 
Balénou commune de Haho 1 et borné : au Nord et à l’Est par la 
propriété AdOMAYAKPOR, au sud par l’emprise de l’afluant de 
la Rivière Baloè et à l’Ouest par la propriété WOGLO Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06347 -RP  déposée le 02/03/2023
M. ABI Mendewe profession : Enseignant  demeurant à 
Yanda et domicilié à Yanda de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance 
totale de 06a 00ca situé à Anié connu sous le nom de Adeli 
djintohui commune de Anié 1 et borné : au Nord par une rue 
non dénommée de 18 mètres, au sud, à l’Est et à l’Ouest par 
la propriété de la collectivité BOULALI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06348 -RP  déposée le 02/03/2023
M. ASSOGBAVI Komlan Fangnon profession : cadre 
de Banque  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 12a 14ca situé 
à Kpédomé connu sous le nom de Atidomé commune de 
Haho 3 et borné : au Nord par la Route Notsè – Bodje de 
30 mètres, au sud par la propriété KOUMAKO, à l’Est et à 
l’Ouest par la propriété AMENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06349 -RP  déposée le 02/03/2023
M. ASSOGBAVI Komlan Fangnon profession : Cadre 
de Banque  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère 
irrégulier d’une contenance totale de 99a 81ca situé à 
Kpédomé connu sous le nom de Atidomé commune de 
Haho 3 et borné : au Nord, au sud et à l’Est par la propriété 
AFAGBEdJI et à l’Ouest par la Route du Village MEDJE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06350 -RP  déposée le 02/03/2023
M. ASSOGBAVI Komlan Fangnon profession : Cadre 
de Banque  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 04ha 01a 39ca situé 
à Kpédomé connu sous le nom de Atidomé commune de 
Haho 3 et borné : au Nord par la propriété AMENOU, au 
sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KOUMAKO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06351 -RP  déposée le 02/03/2023
M. AMOUZOU Kossi profession : sans profession  demeurant 
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 
02ha 70a 92ca situé à Kpédomé connu sous le nom de Alati 
Kpota commune de Haho 3 et borné : au Nord, au sud, à 
l’Est et à l’Ouest par la propriété dAKLOUVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06353 -RP  déposée le 02/03/2023
M. TEKPA Komla semanu profession : Enseignant 
Volontaire  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 10a 72ca situé à 
Amoussoukopé connu sous le nom de Amavénou commune 
de Agou 2 et borné : au Nord par la propriété ZEBAdA 
Koffi d., au sud par la propriété dETSO Kokou, à l’Est par 
la propriété sAMATOU et à l’Ouest par la propriété de la 
collectivité APEDOH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06354 -RP  déposée le 02/03/2023
M. TOUSSAH Yawo Mawuliplimi profession : Ingénieur  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03ha 04a 54ca situé à Gadja 
connu sous le nom de Kolo - Tokpo commune de Agou 1 et 
borné : au Nord, au sud et à l’Est par la propriété AZI et à 
l’Ouest par par la Route Kolo Kpando – Kolo Tokpo de 20 
mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06355 -RP  déposée le 03/03/2023
Mme WOME Yawa Afefa profession : Secrétaire de direction  
demeurant à Batomé et domicilié à Batomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05ha 26a 43ca situé à 
Kpégnon-Adja connu sous le nom de Afambo-copé commune 
de Haho 4 et borné : au Nord par la propriété ATcHRIMI 
Kokouvi, au sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la 
Famille AFAMBO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06356 -RP  déposée le 03/03/2023 
M. ATCHRIMI Kokouvi profession : Ingénieur d’Aviation  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05ha 25a 97ca situé à 
Kpégnon-Adja connu sous le nom de Afambo-copé 
commune de Haho 4 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest 
par la propriété de la Famille AFAMBO et au sud par la 
propriété WOME Yawa Afefa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06357 -RP  déposée le 03/03/2023
M. SESSI selom Fia Kekle profession : sans Emploi  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 
d’une contenance totale de 02ha 08a 55ca situé à Gadza 
connu sous le nom de Kologan commune de Agou 1 et borné 
: au Nord, au sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GADJE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06358 -RP  déposée le 03/03/2023 
M. ALMEIDA-KELLEY Joseph Winner profession : Officier  
demeurant aux UsA et domicilié aux USA de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain scindé en deux parties A et B ayant 
tous deux la forme de polygone irrégulier d’une contenance 
totale de 20ha 15a 11ca situé à dalia connu sous le nom de 
Tako commune de Haho 1 et borné :  Parcelle A :au Nord 
et au sud par la propriété de la collectivité GAGA, à l’Est 
par l’emprise d’un Ruisseau de 25 mètres et à l’ouest par la 
propriété de la collectivité TSATSOU. Parcelle B : au Nord 
et au sud parla propriété de la collectivité GAGA, à l’Est 
par la Piste Tako – Atimedoe de 20 mètres et à l’Ouest par 
l’emprise d’un Ruisseau de 25 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06359 -RP  déposée le 03/03/2023
M. TOUDEKA Comlan Bernard profession : Peintre-Batiment  
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 12ha 07a 48ca situé à Notsè 
connu sous le nom de Katsi-copé commune de Haho 1 et 
borné : au Nord, au sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété 
dEGBE Kossivi Tougou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06360 -RP  déposée le 03/03/2023
M. ALMEIDA-KELLEY Joseph Winner & ALMEIDA-KELLEY 
Amé profession : Officier & Tech. Psychiatre  demeurant aux 
USA et domicilié aux UsA de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d’un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain scindé en deux 
parties A et B ayant tous deux la forme de polygone irrégulier 
d’une contenance totale de 22ha 09a 40ca situé à Agoto-Togodo 
connu sous le nom de doglobo commune de Haho 1 et borné: 
Parcelle A : au Nord par la propriété de la collectivité AdELA 
TsATsOU, au sud par l’emprise d’un Ruisseau, à l’Est par la 
Piste Tako-Alado de 30 mètres et à l’Ouest par l’emprise du 
Fleuve Yoto et d’un Ruisseau. Parcelle B : au Nord, au sud et 
à l’Est par la propriété de la collectivité AdELA TsATsOU et à 
l’Ouest par la Piste Tako-Alado de 30 mètres.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06361 -RP déposée le 03/03/2023
M. AGBEGNINOU Sessoafio A. profession : Revendeur  
demeurant à Kpogan et domicilié à Kpogan de nationalité 
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la 
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 02ha 15a 58ca situé à Kpalimé connu 
sous le nom de Kpégolonou commune de Kloto 1 et borné : 
au Nord, au sud, et à l’Ouest respectivement par des rues non 
dénommées de 14, 14 et 12 mètres et à l’Est par la propriété 
BOKOVI Blaise.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06362 -RP  déposée le 03/03/2023
M. BIRAIMA Kuami profession : Déclarant en douanes  demeurant 
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d’un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
de polygone irrégulier d’une contenance totale de 10ha 61a 90ca 
situé à Adzakpa connu sous le nom de Kpévé commune de Agou 
2 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GAVLO 
Yawo Gameli et au sud par la propriété AMOUZOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06363 -RP  déposée le 03/03/2023
M. GAMEDA Kodzo profession : Informaticien  demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 
06a 22ca situé à Kpalimé connu sous le nom de Kpégolonu 
commune de Kloto 1 et borné : au Nord et à l’Est par la des rues 
non dénommées respectivement de 14 et 12 mètres, au sud et à 
l’Ouest respectivement par les lots N° 4 et 1.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06368 -RP  déposée le 06/03/2023
M. MESSAN Kodjo profession : Revendeur  demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain scindé 
en deux parties A et B ayant tous deux la forme de polygone 
irrégulier d’une contenance totale de 37ha 28a 77ca situé 
à Kpélé Toutou connu sous le nom de Tsitoè commune de 
Kpélé 1 et borné : Parcelle A : au Nord par l’emprise du 
Ruisseau Abato, au sud par la propriété Révérant T.K.M., à 
l’Est par la propriété AMEdEGNA et à l’Ouest par la Route de 
Nounyata de 20 mètres. Parcelle B : au Nord par l’emprise 
du Ruisseau Abato, au sud et à l’Ouest par la propriété 
GOZAN et à l’Est par la Route de Nounyata de 20 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06369 -RP  déposée le 06/03/2023
M. MESSAN Kodjo profession : Revendeur  demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale 
de 36ha 15a 74ca situé à Toutou connu sous le nom de 
Avétogomé commune de Kpélé 1 et borné : au Nord par 
la propriété AGBOZO, au sud par la propriété NOssI et 
celle AssOGBA, à l’Est par la propriété HONOUAMEGBO 
Manadze et à l’Ouest par la propriété AYALI et celle 
AMEdENYA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06446 -RP  déposée le 10/03/2023
M. LAWSON-BODY Nadou Netse profession : Ingénieur 
Agronome  demeurant à Notsè et domicilié à Notsè de 
nationalité Togolaise Mandataire de la SPEC/OIC Togo 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une 
contenance totale de 06a 37ca situé à Notsè connu sous 
le nom de Tegbe-Zongo commune de Haho 1 et borné : au 
Nord par une rue en projet de 10 mètres, au sud, à l’Est et à 
l’Ouest par la propriété YOVOTSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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